
Syndicat National 

F orce  O u v riè re  de s  

F inance s  P u b liq u e s

Lors de son congrès de Poitiers (octobre 2010), 
F .O .-D G F iP a  a dop té  la  p osition su iv a nte su r la  
nota tion : 

« F.O.-D G FiP  condam ne  fe rm e m e nt le  s ys tè m e  lié  
à  l’é v alu ation de s  p e rform ance s  de  l’ag e nt au  
trav e rs  de  la s e u le  p olitiq u e  d’ob je ctifs  q u i cons acre  
arb itraire m e nt le  m é rite  indiv idu e l av e c de s  
cons é q u e nce s  s u r le s  ré m u né rations . Il e s t s ou rce  
d’indiv idu alis m e  e t de  com p é tition e ntre  le s  ag e nts
e t e ntre  le s  s e rv ice s  e t e ng e ndre  de s  iné g alité s  
dans  le  dé rou le m e nt de  carriè re . 

C ’e s t p ou rq u oi F.O.-D G FiP  e x ig e  l’ab rog ation du  
dé cre t du  2 9  av ril 2 0 0 2  (dé cre t SA P IN) e t du  dé cre t
du  2 8  ju ille t 2 0 1 0  (1 ) ins titu ant à  te rm e  la 
s u p p re s s ion de  la note  ch iffré e  e t s on 
re m p lace m e nt p ar u n e ntre tie n p rofe s s ionne l. 

F.O.-D G FiP  re v e ndiq u e  u n nou v e au  s ys tè m e  de  
notation b as é  u niq u e m e nt s u r la v ale u r 
p rofe s s ionne lle  de  l’ag e nt, av e c le  m aintie n d’u ne  
note  ch iffré e  afin q u e  ch acu n p u is s e  s e  s itu e r, m ais  
s ans  conting e nte m e nt. 

F.O.-D G FiP ex ig e la g arantie p our tous  d ’une 
v é ritable p os s ibilité  d ’ap p el d ev ant les  C A P  
com p é tentes  »

(1) Le décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 
des tiné à  rem p la cer le décret de 2002, ins ta ure un 
entretien p ro fes s io nnel p o ur a p p récier la  v a leur 
p ro fes s io nnelle des  fo nctio nna ires  et s up p rim e la  
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s y s tè m e de no ta tio n. C ’es t p o urq uo i, lo rs  du g ro up e

de tra v a il du 13  s ep tem b re 2010, F.O.-D G FiP  s ’es t 
o p p o s é à  la  p ro p o s itio n de l’a dm inis tra tio n de 
s up p rim er à  co m p ter du 1er ja nv ier 2013  to ute 
référence à  une no te ch iffrée. 
F.O.-D G FiP ex ige q u e la  D G F iP u tilise la  
p ossibilité  offerte p a r le dé cret de 2010 de 
m a intenir u ne nota tion ch iffré e.
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La  p rocé du re d’é v a lu a tion nota tion telle q u e 
dé finie p a r le dé cret de 2002 com p rend deu x  
p h a ses : 

• La  p rocé du re d’é v a lu a tion, 
• La  nota tion 

A  l’issu e de la  p h a se de nota tion, l’a gent 
disp ose de v oies de recou rs contre la  note q u i 
lu i a  é té  a ttribu é e et les a p p ré cia tions q u i ont é té  
p orté es su r sa  m a nière de serv ir.

11 ja nv ier 2011 d é but d es  entretiens  
d ’é v aluation

1ère sem a ine de 
fé v rier

R é p artition d es  d otations  d es  
m arg es  d ’é v olution entre les  
d irections

25  m a rs 2011 d ate lim ite d es  entretiens  
d ’é v aluation

22 a v ril 2011 d ate lim ite d e rem is e d es  
fich es  d e notation

23  m a i 2011

d ate lim ite d e d em and e d e 
ré v is ion d e la notation en 
C A P L ou d ans  les  3 0  jours  à  
com p ter d e la ré cep tion d e la 
fich e d e notation

20 ju in 2011 d ate lim ite d e ré union d es  
C A P L

28  ju in 2011 d ate lim ite d e notification d es  
d é cis ions  s uite à  C A P L
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LA  PO S IT IO N  D E  F .O .-D G F iP 

C A LE N D R IE R  D E S  O PE R A T IO N S  
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RAPPEL POUR TOUTES CATEGORIES

Du 11 J ANVIER au 25 M ARS 2011 

Il porte sur les résultats de l’année écoulée (2010) et 
sert à fix er des objectifs pour l’année à venir (2011)
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A l’issue de cet entretien, l’évaluateur rappellera à  
l’agent les règles principales de notation. Il lui donnera 
une indication claire sur la note envisagée avec 
toutefois une réserve de principe compte tenu des 
corrections qui peuvent ê tre apportées lors de la 
réunion d’harmonisation départementale. 

Il est obligatoire.
- Les agents d’encadrement sont des agents de 

catégorie A  pou B , responsables d’une cellule 
comportant un ou plusieurs agents 
(inspecteurs des fiscalités spécialisées et des 
structures foncières, B  responsables d’un 

secteur d’assiette, d’un secteur foncier,… ) 
- Ils ne participent pas à l’entretien, et ne 

proposent pas d’évolution de la note chiffrée.
- P ar contre : 

o Ils peuvent ê tre associés à la 
préparation de l’entretien, 

o F ormulent des éléments 
préparatoires à l’établissement par le 
chef de service-notateur de 
l’appréciation générale des agents de 
leur cellule.

Cet avis porté sur le document n°403 
relatif à  l'avis du fonctionnaire d'enca-
drement sera communiqué par le chef de 
service à  l'agent noté lors de la remise 
de la fiche de notation. 

U n compte rendu de l’entretien est établi et signé 
par le supérieur hiérarchique direct du fonctionnaire.
Il doit comporter une appréciation générale 
ex primant la valeur professionnelle de l’agent. 

Ce compte rendu est remis à une date aussi 
rapprochée que possible de l’entretien et au 
max imum dans les 8 jours suivant cet entretien. La 
date de remise doit ê tre mentionnée. 

L’agent dispose d’un délai de 8 jours pour : 
- prendre connaissance du compte rendu , 
- formuler des observations s’il le souhaite, 
- signer le document. 

La signature du compte rendu ne vaut pas 
approbation. Il atteste uniquement que l’agent a pris 
connaissance de son contenu. 

�
L’entretien d’évaluation va servir au notateur pour
établir la notation. Il revê t donc une importance 
toute particulière pour l’agent. 

E n cas de refus de participation de l’agent à 
l’entretien d’évaluation, le chef de service 
évaluateur lui adresse une note pour constater son 
absence, et lui fixer  un autre rendez -vous. Si 
l’agent persiste, son refus est mentionné  sur le 
compte rendu d'évaluation. L ’évaluateur doit, 
malgré le refus de l’agent impérativement servir 
toutes les rubriques du compte rendu (année 
écoulée comprise) et fixer les objectifs, la 
procédure se déroulant ensuite normalement : 
communication à l’agent et signature de l’agent. 

La non participation à  l'entretien ne 
constitue pas un critère d'appréciation de 
la manière de servir d'un agent et ne doit 
pas influer sur la notation. 

L’ENTRETIEN D’EVALUATION

SUR Q UELS CRITERES PORTE L’ENTRETIEN ?  

COM PTE RENDU 

Pour l’année écoulée (bilan) : 

Sur les F onctions ex ercées. 
Sur l’organisation et le fonctionnement  du Service. 
Sur les R ésultats professionnels obtenus au regard 
des objectifs assignés  
Sur les F ormations suivies. 
Sur l’évolution des compétences et des aptitudes 
(connaissance -adaptation de l’A gent - capacité 
d’analyse et de synthèse - prise d’initiative). 

Situation de l’Agent au 31 décembre 2010 

Pour l’année à venir : 

F ix ation des objectifs au regard des conditions 
d’organisation et de fonctionnement du Service. 
(pas plus de 2 ou 3 objectifs assignés). 
B esoins en formation.  
P erspectives d’évolution professionnelle  
(carrière - mobilité fonctionnelle)  

Situation de l’Agent au moment de l’entretien

Q UI CONDUIT L’ENTRETIEN ?  

L’entretien d’évaluation doit ê tre conduit par le 
supérieur hiérarchique direct de l’agent. 
Ainsi, le chef de SIP (cadre de l'ex-DGI ou de 
l'ex-DGCP) doit mener l’entretien d’évaluation de 
l’agent en qualité de chef de service direct. 
Cependant, l’évaluation-notation des agents B  et 
C pourra ê tre répartie entre le responsable du 
SIP et son adjoint de catégorie A, à  condition 
que ce cadre A soit dans la position d’un 
véritable adjoint du chef de service.

L’AVIS DU FONCTIONNAIRE D’ENCADREM ENT 

IM PORTANCE DE L’ENTRETIEN 



La notation comprend :

- une appréciation générale qui reflète la valeur 
professionnelle de l’agent, 

- une note chiffrée établie en cohérence avec 
l’appréciation générale. 

La notation est annuelle.

E lle est utilisée pour :

- les avancements d’échelon, 

- les avancements et promotions de grade. 

L’appréciation générale :

E lle exprime la valeur professionnelle de l’agent, et 
repose sur quatre critères : 

1- les connaissances professionnelles, 
2- les compétences personnelles, 
3- l’implication professionnelle, 
4 - le sens du service public. 

La note chiffrée

A chaque grade-échelon correspond une note-pivot 
préétablie. 

Les échelles de notation : 

S’échelonnent, selon la catégorie, de 
13,00 à 17 ,00 
E voluent par quart de point entre 2 
échelons. 

Q uel que soit le grade-échelon les marges d’évolution 
positives annuelles sont fixées à : 

o + 0,06 (marge d’évolution maximum), 
o + 0,02 (marge d’évolution intermédiaire) 
o + 0,01 (n’apporte rien à l’agent) 

Les marges d’évolution négatives sont fixées à  
–  0,06, - 0,02, et –  0,01 (note d’alerte). 

Ces marges d’évolution de la note ont une incidence
sur les avancements d’échelon. 

Ainsi une majoration de la note : 

- de 0,02 permet de gagner 1 mois 
sur la durée de l’échelon, 

- de 0,06  permet de gagner 3 mois  
sur la durée de l’échelon. 

Par contre une baisse de note : 

- de 0,02 allonge d’ 1 mois la durée 
de l’échelon 

- de 0,06  allonge de 3 mois la durée 
de l’échelon 

Remise de la fiche de notation

Le chef de service notateur-évaluateur remet 
systématiquement à chaque agent la fiche de 
notation, sous pli personnel. E lle doit être 
accompagnée de la fiche n°4 03 comportant l’avis de 
l’agent d’encadrement. 
E n cas d’absence prolongée de l’agent, la fiche de 
notation est adressée sans délai par voie postale 
(avec AR) à l’agent. 
Pour les agents qui ne sont plus affectés dans la 
direction de notation, la transmission est faite sous 
couvert du nouveau chef de service. 

Le contingentement d’augmentations de note 
(+0,02 et +0,06) n’est pas attribué par service 
mais par direction. C’est pourquoi, il est 
procédé à une harmonisation par direction. 

Le + 0,01 est gratuit pour la direction car non 
contingenté mais il ne rapporte rien à l’agent

LA  NOTATION



L’agent qui n’est pas satisfait de sa notation dispose 
de voies de recours dont la première phase est 
obligatoirement la CAP Locale. 

La demande de révision peut porter sur la note 
chiffrée et/ou sur l’appréciation générale. D ans la 
mesure où  l’évaluation est un des éléments 
concourant à la notation, les éléments figurant dans le 
compte rendu de l’entretien peuvent être contestés 
dès lors qu’un recours est introduit contre la notation. 
Par contre, les objectifs pour l’année à venir ne 
peuvent pas être contestés dans la procédure de 
recours. En effet, la procédure de recours ne vise que 
la gestion de l’année écoulée. 
Le délai général prévu pour exercer un recours contre 
une décision administrative est de deux mois (délai 
confirmé par un arrêt du Conseil d’Etat du 9  juillet 
2007). 
T outefois, à l’issue d’un groupe de travail du 7 février 
2008, le délai initial d’un mois à compter de la remise 
de la fiche de notation pour déposer une demande en
révision de la notation en CAPL a été reconduit à titre 
pratique. 
NB  : Pour les géomètres et les adjoints techniques, 
c’est la CAP nationale qui doit être saisie, dans la 
mesure où  il n’existe pas de CAP L pour ces grades.

Recours devant la CAP

- les agents sont invités à déposer leur 
demande en révision de la notation en CAPL 
(ou CAPN) auprès de leur chef de service 
notateur dans un délai de 1 mois à compter de 
la date de remise de la fiche de notation. 

- Si l’agent n’est pas satisfait de la décision du 
directeur suite à l’avis de la CAP L, il dispose 
alors d’un délai de 15 jours pour déposer une 
demande d’évocation au niveau national. Ce 
délai court à compter de la réception par 
l’agent de la notification de la décision du 
directeur. Les demandes d’évocation présentées 
hors délai seront rejetées, sauf cas de force 
majeure. 

D ans l’hypothèse où  des demandes de révision de la 
notation seraient déposées dans le délai de deux 
mois, mais trop tardivement pour être examinées au 

cours de ces CAPL, il conviendra d’organiser au 
plus tô t de nouvelles CAPL afin d’examiner ces 

demandes et de notifier les décisions en urgence. 

Recours devant le T ribunal Administratif 

Lorsque la requête de l’agent a été rejetée au 
niveau local il peut, dans le délai de deux mois 
à compter de la notification de la décision de 
rejet, saisir le tribunal administratif. Ce qui ne lui 
interdit pas parallèlement de demander une 
évocation de sa requête au niveau national. 

  

Pour F.O .-D G FiP, le système actuel est : 

• Source d’individualisme et de compétition 
entre les Agents et aussi entre les services, 
le contingentement d’augmentation de note 
(+ 0,02 et + 0,06) s’opérant au niveau 
départemental. 

• Source d’inégalité notamment sur le 
déroulement de carrière qui se faisait jusqu’à 
présent par rapport à l’ancienneté. 

• Les Agents détenant une note inférieure à la 
note-pivot de leur grade-échelon seront 
écartés du projet de tableau d’avancement.

• L’accroissement de la rapidité des 
réductions ou majorations (annuelles) 
d’ancienneté dû  à cette nouvelle notation 
liée à l’évaluation des «  performances »  de 
l’agent  introduit le mérite individuel avec 
les conséquences sur la rémunération.  

Pour tout problè me, adressez  vous au secrétaire 
départemental F.O.-DGFiP de votre département, 
ou adressez  un mel à 

  contact@fo-dgfip.fr

DEMANDE EN REVISION DE LA NOTATION 
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NOM : ------------------------------------------------------------ P R É NOM :---------------------------------------------

G R A D E  : ---------------------------------------- Q U OT IT É  D E  T E MP S  D E  T R A V A IL  : ---------------------- %  

P o u r  la  filiè r e  fisc a le  n ° D G I :… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

A F F E C T A T ION : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------

d é c la re  a d h é re r a u  S y n d ic a t N a tio n a l F o rc e  O u v riè re  d e s F in a n c e s P u b liq u e s (F .O.-D G F iP )

F a it à -------------------------------- le -----------------------------------------------
(sig n a tu re ) 

���� 6 6  % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'imp ô t sur le rev enu

 EV ALU AT ION-NOT AT ION  

F.O.-DGFiP : 

- vous informe sur les procédures, 
- vous conseille pour rédiger vos 
      recours 

     F.O.-DGFiP  !!!!!!!!  VOUS DEFEND 


